
d'écoliers, sacs de campeurs, sacs de voyages, sacs
(enveloppes, pochettes) pour l'emballage en matière textile, sacs
pour le transport et l'emmagasinage des marchandises en vrac,
étuis pour clés, portefeuilles, serviettes (maroquinerie), valises,
parapluies ;

Classe No 20 : Meubles, glaces (miroirs) , cadres en bois liège,
roseau, jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre,
nacre, écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en
matières plastiques ;

Classe No 21 : Ustensiles et récipients pour le ménage ou la
cuisine (ni en métaux précieux, ni en laqué) , peignes et
éponges, brosses, matériel de nettoyage, verrerie, porcelaine et
faïence non comprises dans d'autres classes, à savoir : boîtes en
verre, bougeoirs non en métaux précieux, cache-pot non en
papier, figurines en porcelaine ou en verre, mosaïques en verre
non pour la construction, opalines, vases non en métaux
précieux, vaisselle non en métaux précieux, verres (récipients) ;
flacons non en métaux précieux, porte-savon, porte-serviettes
non en métaux précieux, poudriers non en métaux précieux,
pulvérisateurs de parfum, vaporisateurs à parfum ;

Classe No 22 : Cordes en fibres textiles naturelles ou artificielles,
tentes, voiles ;

Classe No 24 : Tissus et produits textiles non compris dans
d'autres classes, à savoir : linge de bain (à l'exception de
l'habillement) , linge de lit, linge de maison, linge de table (en
matières textiles) , serviettes de toilette (en matières textiles) ,
canevas pour la tapisserie ou la broderie, couvertures de
voyage, rideaux en matières textiles, stores en matières textiles,
tentures murales en matières textiles, non-tissés (textiles) ;
couvertures de lit et de table ;

Classe No 25 : Vêtements (habillement) , chaussures,
chapellerie ;

Classe No 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets, boutons,
crochets et œillets ;

Classe No 28 : Jeux, jouets, articles de sport (à l'exception des
vêtements, chaussures et tapis) , en particulier de sports d'hiver,
à savoir : les skis, les surfs et tous autres articles de glisse, les
housses de ski et de surf, les clubs de golf, les sacs de golf ;
Cartes à jouer ;

Classe No 32 : Bières, eaux minérales et gazeuses et autres
boissons non alcooliques, boissons de fruits et jus de fruit,
sirops et autres préparations pour faire des boissons ;

Classe No 33 : Boissons alcooliques (à l'exception des bières) ;

Classe No 34 : Tabac, articles pour fumeurs, allumettes ;

Classe No 35 : Publicité, gestion des affaires commerciales,
travaux de bureau ;

Classe No 36 : Assurances, affaires financières, affaires
monétaires, affaires immobilières ;

Classe No 38 : Communications, à savoir : communications par
terminaux d'ordinateurs, communications radiophoniques,
communications télégraphiques, communications
téléphoniques, et télécommunications, diffusion de programmes
de radio ou télévision ;

Classe No 39 : Transport, emballage et entreposage de
marchandises, organisation de voyages ;

Classe No 40 : Traitement de matériaux ;

Classe No 41 : Services d'éducation, formation, divertissements,
activités sportives et culturelles, organisation de compétitions
sportives, concours, randonnées, rassemblements cyclistes,
organisation et conduite de colloques, conférences, ateliers de
formation, spectacle, manifestation à caractère culturel, sportif
et éducatif, services de camps de vacances, services de camps
(stages) de perfectionnement sportif, service de publication de
textes, brochures, magazines (autres que textes publicitaires) ,
services de production et location de films, bandes vidéo,
services de montage de programmes radiophoniques et de
télévision, services d'information en matière de divertissement,
éducation et manifestations sportives ;

Classe No 42 : Programmation pour ordinateurs, services
d'ingénieurs pour recherches et rapports ;

Classe No 43 : Restauration (alimentation), services de cantine ;

Classe No 45 : Services juridiques.

Classes de produits ou services : 3, 5, 8, 9, 12, 14, 15, 16, 18, 20,
21, 22, 24, 25, 26, 28, 32, 33, 34, 35, 36, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 45.

No National : 23 4 991 834

Dépôt du : 19 SEPTEMBRE 2023

à : 92 INPI - DÉPÔT ÉLECTRONIQUE

Monsieur Nathan Le Gal, 66 Impasse du Breuil, 78670 Villennes-
sur-Seine.

Mandataire ou destinataire de la correspondance :
Monsieur Nathan Le Gal, 66 Impasse du Breuil, 78670 Villennes-
sur-Seine.

Marque verbale.

Classe No 41 : production de films cinématographiques ; services
de photographie.

Classes de produits ou services : 41.

No National : 23 4 991 835

Dépôt du : 19 SEPTEMBRE 2023

à : 92 INPI - DÉPÔT ÉLECTRONIQUE

Madame Anne SALHI, 10 rue Léon Gambetta, 10130 ERVY-LE-
CHATEL.

Mandataire ou destinataire de la correspondance :
Cabinet WEINSTEIN, Monsieur Christian FRICK, 176 avenue
Charles de Gaulle, 92200 NEUILLY-SUR-SEINE.

Marque verbale.

Classe No 29 : Lait, beurre, crème, fromages et spécialités
fromagères, yaourts, protéines lactiques, lactosérum et autres
produits laitiers.

Classes de produits ou services : 29.

No National : 23 4 991 836

Dépôt du : 19 SEPTEMBRE 2023

à : 92 INPI - DÉPÔT ÉLECTRONIQUE

Monsieur Mikael Richol, Agissant pour le compte de "Leedeel",
Société en cours de formation, 9 Avenue Marie Louise, 94210
Saint-Maur-des-Fossés.

Monsieur Laurent Michel, Agissant pour le compte de "Leedeel",
Société en cours de formation, 9 Avenue Marie Louise, 94210
Saint-Maur-des-Fossés.

Mandataire ou destinataire de la correspondance :
Monsieur Mikael Richol, 9 Avenue Marie Louise, 94210 Saint-
Maur-des-Fossés.

Marque verbale.
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